
Liste des matières autorisées et refusées pour la collecte verte

Matières autorisées pour la collecte verte

Provenant de la cuisine et du ménage
+ Épluchures de fruits et légumes
+ Marc de café et feuilles de thé, avec papier filtre
+ Coquilles d’oeufs
+ Excréments d’animaux domestiques HERBIVORES
+ Fleurs coupées et plantes avec motte
+ Restes de repas SANS viande

Provenant du jardin
+ Tontes de gazon et produits de fauches
+ Feuilles mortes
+ Paille
+ Branchages et tailles
+ Plantes à fleurs et fanes de légumes
+ “Mauvaises herbes”
+ Fruits tombés et gâtés
+ Sciure et copeaux de bois non traités
+ Plumes, cheveux

Objets fabriqués à partir de matières premières renouvelables
+ Sachets compostables (uniquement ceux portant l’impression grillagée

blanche) certifiés DIN V 54900

Ne convenant pas à la collecte verte

+ Restes de repas carnés
+ Viande et poisson
+ Os
+ Excréments de chien ou de chat
+ Matières plastiques
+ Ficelles synthétiques
+ Pierres
+ Verre
+ Papier
+ Métal
+ Textiles
+ Bois traités
+ Cendres
+ Huile minérale
+ Contenu du sac de l’aspirateur
+ Balayures de route


